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DOSSIER D’INSCRIPTION EN 

FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

2021 

 

 

Ce dossier est strictement réservé aux candidats admis en IFSI pour la rentrée de Septembre 2021  

à l’IFMS de Valenciennes :    

    

 à l’issue de la procédure Parcoursup 2021   

   OU   

 ayant réussi les épreuves de sélection des candidats relevant de la Formation Professionnelle Continue   

  

OU    

 intégration après report d’admission  
    

Pré-rentrée OBLIGATOIRE le Mardi 24 AOUT 2021 en AMPHI    

Rendez-vous selon l’initiale de votre nom de famille   

  

De 08 h 00 à 10h00  A – DEL  

De 10 h 00 à 12h00  DEM – LA  

De 13h00 à 15h00  LE – P  

De 15h00 à 17h00  Q - Z  

   

Ce dossier est à ramener lors de la pré-rentrée   

 

Rentrée : PRESENCE OBLIGATOIRE  le Mercredi 1er septembre 2021 à 8h30 
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LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 
 

  

  Dès maintenant :  

1/ Transmettre par email à accueil-ifms@ch-valenciennes.fr  

 Votre confirmation d’inscription   

 Le récapitulatif du virement bancaire correspondant au paiement des droits d’inscription universitaire d’un 

montant de 170 euros  

Règlement par virement bancaire- Régie IFSI CH VALENCIENNES – Régie recettes  

BIC: TRPUFRP1     IBAN: FR 76 1007 1590 0000 0020 1901 706  

Indiquer impérativement la référence “IFSI  2021 L1“suivie des nom et prénom de l’étudiant concerné 

  Votre pièce d’identité  

 Pour les candidats Parcoursup : photocopie du diplôme ayant permis l’inscription sur la plateforme 

(baccalauréat ou équivalent)  

 Pour les candidats en classe de Terminale, la photocopie de leur relevé de notes du baccalauréat confirmant 

leur réussite à celui-ci.  

 Pour les candidats reçus au titre de la formation professionnelle continue, qui étaient par ailleurs inscrits sur 

Parcoursup, fournir une attestation de désinscription Parcoursup  

  

2/ selon les procédures en annexe  

 Créer une adresse email selon les consignes (annexe 1)   

 Transmettre votre photo en suivant la procédure (annexe 2)  

 

  

 Pour le jour de la pré-rentrée   

Imprimer et remplir le dossier et prendre connaissance des informations générales   

1/ Pour votre dossier administratif, fournir: 

 La fiche d’inscription complétée (annexe 3)  

 La fiche de renseignement (annexe 4) 

 Le questionnaire de l’Observatoire Régional des Etudes Supérieures et les statistiques DREES (annexe 5) 

 L’attestation d’acquittement de la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) (annexe 6)  

  

 

 

mailto:accueil-ifms@ch-valenciennes.fr
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2/ Pour votre dossier médical :  

Les obligations et la réglementation médicale pour entrer en formation infirmier sont très rigoureuses.  

 « L’admission définitive est subordonnée :  

1° A la production au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat 

établi par un médecin agréé attestant que l’étudiant ne présente pas de 

contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la profession » 

2° A la production au plus tard le jour de la première entrée en stage, 

d’un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions 

d’immunisation des professionnels de santé en France » 

 

A cet effet, vous devez impérativement 

 Dès maintenant, prendre rendez-vous avec votre médecin traitant ou un centre de vaccination afin de 

compléter votre certificat médical et mettre à jour, si besoin, vos vaccinations (annexe 7),   

 Prendre RDV pour une visite médicale d’aptitude à la formation afin de remplir le certificat (annexes 8 et 9), 

avec un médecin agréé    
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INFORMATIONS GENERALES 
 

 

1/ Les financements  
 

 Publics éligibles à l’aide financière régionale 

  
STATUT 

 
CONDITIONS 

 

 
JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

A L’INSTITUT 

Les élèves ou 
étudiants 

Les élèves ou étudiants en poursuite d’études sans 
interruption quel que soit le niveau de formation initiale 
(y compris ceux ayant un contrat de travail étudiant) 

Fournir un certificat de 
scolarité N 

Les élèves ou 
étudiants avec 
interruption de 
scolarité quel que 
soit le niveau de 
formation initiale, à 
savoir 

► Les jeunes de moins de 26 ans 
ayant achevé leur formation 
initiale moins d’un an avant le 
démarrage de la formation, 
inscrits ou non à la Mission locale 
 

► Les élèves ou étudiants dont le 
service civique s’est achevé dans 
un délai d’un an avant l’entrée en 
formation 
 

Fournir un certificat de 
scolarité N-1 
 
 
 
 
Fournir un certificat de 
scolarité N-1 et une 
attestation de service 
civique 

Les demandeurs 
d’emploi inscrits 
à Pôle emploi, 
indemnisés ou 
non par 
l’assurance 
chômage 

► Sans contrat de travail ou avec un contrat de travail 
précaire (CDD, contrat d’intérim…) jusqu’à l’entrée en 
formation 
 

► Ayant un contrat de travail à condition que l’activité 
salariée ne fasse pas obstacle au bon déroulement de la 
formation et à l’atteinte de l’objectif 
 

► Ayant démissionné d’un CDI uniquement dans le cadre 
de démissions légitimes conformément à l’accord 
d’application relatif à l’assurance chômage en vigueur. 
 

Fournir un justificatif de 
Pôle emploi 
 
 
Fournir un justificatif de Pôle 
emploi 
 
 
Fournir un justificatif de Pôle 
emploi 

 

 Publics non éligibles à l’aide financière régionale 

 
STATUT 

 
CONDITIONS 

  
JUSTIFICATIFS A 

FOURNIR A L’INSTITUT 

Les salariés, les 
professionnels 
libéraux et les 
fonctionnaires 

Ces professionnels ne sont pas 
éligibles au financement 
régional dans la mesure où ils 
relèvent des dispositifs d’accès 
à la formation continue : 

► relevant de leur 
employeur  
 
 
►relevant de leur OPCO 
 

Fournir une attestation 
de prise en charge 
établie par votre 
employeur  
Fournir une attestation 
de prise en charge de 
l’organisme financeur 
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2/ Les bourses 
 

 Publics éligibles à la bourse sanitaire et sociale 

■ Les élèves ou étudiants 

■ Les demandeurs d’emploi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

 

 Publics non éligibles à la bourse sanitaire et sociale 

 

 ■ Les salariés 

 

■ Les bénéficiaires d’une rémunération de la formation professionnelle au titre du statut de la Formation 

Professionnelle ou au titre de bénéficiaire du chèque PASS-FORMATION. 

 

■ Les bénéficiaires d’une bourse d’Etat, délivrée par le CROUS, quelle que soit la formation suivie et même 

s’il s’agit d’une autre formation. 

 

■ Les bénéficiaires d’une Allocation Complémentaire d’Hébergement (ACH) délivrée par l'Agence De 

l'Outre-mer pour la Mobilité (LADOM) originaires et résidents des collectivités d’Outre-mer. 
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   3/ Les tenues 
 

Une instruction ministérielle récente demande à chaque terrain de stage d’être en mesure de fournir aux étudiants 

une tenue professionnelle. La mise en application se fera au fur et à mesure des possibilités de réactivité des 

structures d’accueil. Ces établissements ont à organiser et financer cette nouvelle mesure, identifier le besoin, 

acquérir les tenues, organiser la distribution, intégrer l’entretien dans leur ligne de traitement du linge. 

Nous vous conseillons cependant de posséder au minimum 2 tenues. 

 

Si vous possédez déjà des tenues blanches et en bon état de type tunique et pantalon, celles-ci sont valables pour 

la formation. 

 

Pour information les tenues professionnelles peuvent être achetées chez le distributeur suivant : 

 

FACON MEDICAL – rue des Frères Lumières – 59300 AULNOY LEZ VALENCIENNES 

 

 

 

Matériels supplémentaires : 

 

Les étudiants en soins infirmiers doivent posséder : 

 

 Une paire de chaussures blanches, fermées, silencieuses et lavables 

 Une montre avec trotteuse 

 Une paire de ciseaux à bout rond 
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4/ Les livres   

 

Livrets fournis par l’IFSI 

 ► Recueil de textes – Editions Berger Levrault  

► Portfolio de l’étudiant infirmier   

 

Livres recommandés pour le parcours de formation 

 ►Diagnostics infirmiers : Définition et classification 2018/2020 -NANDA International – Editions MASSON  

 

   ► F.BRETHENOUX-SEGUIN, D. LENOBLE, Communiquer en anglais Santé & Soins UE6.2, S.1-2-3, 5ème édition, 

Éditions Estem Vuibert, 2018 ou dernière édition . 

   ► A.L, KIEFFER, A. PINCHAUD, Anglais Réussir les évaluations semestres 3 4 5 et 6, 2ème édition, Edition Estem 

Vuibert, 2016 ou dernière édition 

► Dictionnaire des termes techniques de Médecine (au choix)  

 

 ► Manuel d’Anatomie et de physiologie - SH NGUYEN –Editions MASSON 

Ou  

 ► Anatomie et physiologie pour les soins infirmiers / Nouveaux cahiers de l’infirmière - Léon PERLEMUTER 

– Editions MASSON ou  

► Précis d’anatomie et de physiologie humaine – Volume I et II - M LACOMBE – Editions LAMMARRE  

  

  

Lecture conseillée 

 ► Une vieille dame en maison de  retraite. Journal de fin de vie - Joseph BARBARO – parution octobre 2007  

► La toilette dévoilée - M.A DELOMEL - Editions SELI ARSLAN  

► L’humanitude, comprendre la vieillesse – prendre soin des hommes vieux - Y GINESTE  et J PELLISSIER – 

Editions Armand Colin 2008  

► La pensée infirmière - Pépin et Co – Dernière édition  

► Prendre soin à l’hôpital « inscrire le soin infirmier dans une perspective soignante » - Walter HESBEEN – 

Editions MASSON  

► Julie ou l’aventure de la juste distance -  une soignante en formation - Pascal PRAYEZ-Editions LAMARRE  

► Soigner … le premier art de la vie - Marie-Françoise COLLIERE – Editions MASSON  
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                                                                                                     Annexe 1 

  

  

 

   

           Procédure de création d’une adresse e-mail (IFMS de 

Valenciennes) 

 

  

1. Connectez-vous au site https://www.mailo.com/fr/ 

 

2. Cliquez sur « S 'inscrire ». 
 

3. Sur la page « Création d'un compte Mailo », choisissez l’option « Mailo Free ».  
 

4. Dans la fenêtre suivante, cochez les cases : 
 

► Je ne crée pas cette adresse e-mail Mailo Free pour m'inscrire à des services tiers 

           ► J'accepte que les e-mails de validation de services tiers soient refusés pendant une période initiale 
 

Et terminez par « Créer un compte Mailo Free » 

 

5. Entrez en identifiant d’adresse e-mail votre nom de famille suivi d’un point puis les trois premières lettres 

de votre prénom suivies de 5914.  
Exemple : DUPONT Martin > dupont.mar5914  

Veuillez sélectionner en extension d’adresse e-mail « mailo.com » 
 

6. Cliquez sur « Vérifier la disponibilité de l’adresse e-mail ». Un message vous confirmera si l’adresse est 

disponible  

L'adresse e-mail **********.*******5914@mailo.com est disponible 

Les adresses sont disponibles à 98% si elle est indisponible contactez le secrétariat de l’IFMS qui vous 

mettra     en contact avec le technicien informatique. 
 

7. Entrez un mot de passe, votre mot de passe doit compter entre 6 et 60 caractères. Les chiffres, les lettres 

majuscules et minuscules et les caractères spéciaux sont autorisés, mais pas les espaces. 

 

8. Entrez une question de sécurité en cas d’oubli du mot de passe, puis une réponse. Indiquez une adresse 

email de secours.  
 

9. Remplissez les informations de votre profil (NOM, Prénom, Date de naissance et Sexe).   
 

ATTENTION : la partie « S’il s’agit d’un changement d’adresse e-mail » ne doit pas être remplie.  
 

10. Validez le code de sécurité dans l’image et cochez la case d’acceptation des conditions d’utilisation.  
 

11. Validez-en cliquant sur le bouton « Valider »  
  

        Votre adresse e-mail est créée.  
          Annexe       

 

 

https://www.mailo.com/fr/
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                                      Annexe 2     

  

       Procédure d’envoi de la photo pour la carte professionnelle 

caducée 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. À partir de l’adresse email créée en annexe 1, envoyez votre photo à  

photoeleve@ch-valenciennes.fr 
 

2. Dans l’objet du mail, précisez PROMOTION/NOM/PRENOM/DATE DE NAISSANCE  

 

3. Joindre 1 photo d’identité en format JPEG ou PDF  

        Uniquement ces formats, avec une taille minimale de 1500 x 1500 pixels. 

       Attention, si votre photo n’est pas conforme à la demande ci-dessus, vous serez contacté sur votre adresse e-mail 

mailo  

         Surveillez donc vos courriels. 

  

Cette carte professionnelle vous permet :  
  

 L’accès à l’IFMS  
 L’accès au SELF  
 L’activation des entrées lors de vos stages au CHV  
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          Annexe 3 
  

  

FICHE D’INSCRIPTION  

                           (MERCI D’ECRIRE LISIBLEMENT EN MAJUSCULE)  
  

    

Nom:              Nom marital :   

 

Prénom   

 

Né(e) le :             à    

 

Département            Nationalité :   

 

N° de Sécurité Sociale : ___ / ___ ___ / ___ ___ /  ___ ___ / ___ ___ ___ / ___ ___ ___ / ___ ___    

 

Adresse   

Code Postal :            Ville :  

 

Portable : ______/______/______/______/______       Fixe : ______/______/______/______/______    

 

Email personnel :  

 

Email professionnel :     

  

Personne à contacter en cas d’urgence:   

  

  

  

 

Pour information :    

- Si vous avez passé le baccalauréat après 1995, vous pouvez trouver le numéro INE sur un 

certificat de scolarité, un relevé de note ou à défaut, sur une ancienne carte d’étudiant. Un 

étudiant ayant égaré son numéro INE, doit le réclamer auprès du service de scolarité du 

premier établissement supérieur français qu’il a fréquenté.    

- Si vous avez passé le baccalauréat avant 1995, vous n’avez pas de numéro INE.    

   

 

Numéro INE ou BEA 

(Identification National Etudiant ou Base Elèves Académie) 
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Annexe 4 

  
  

  

                                                             FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

    A REMPLIR OBLIGATOIREMENT 

 

 

 

IDENTITE 

Nom de naissance    

Nom d'usage    

Prénom principal    

Prénom 2    

Prénom 3    

Date de naissance    

Code postal de naissance    

Téléphone portable    

Téléphone fixe    

Courriel    

Adresse    

Code postal   

Commune    

Numéro de sécurité sociale   

SITUATION A L'ENTREE EN 
FORMATION 

□ à la recherche d'un emploi   

□ en activité   

□ en poursuite d'études   

STATUT A L'ENTREE EN 
FORMATION 

□ activités bénévoles (engagement citoyen)   

□ agent consulaire   

□ apprenant en formation de parcours initial   

□ fonctionnaire   

□ intermittent du spectacle   

□ non connu   

□ Personne en Contrat de Sécurisation 
Professionnelle 

  

□ Travailleur en ESAT   

□ Travailleur non Salarié 
□ Autre 

  

TYPE DE CONTRACTUALISATION 

   

□ CDD Contrat à durée déterminée   

□ CDI Contrat à durée indéterminée   

□ Contrat d’apprentissage (alternance)   

□ Contrat de professionnalisation (alternance)   

□ Contrat de Sécurisation professionnelle (CSP)   

□ Intérimaire (mission d’intérim)   

SITUATION A L'ENTREE EN 
FORMATION                                              

(hors poursuite d'études) 

Année de sortie de formation initiale   

Dernier employeur ou emploi occupé   

Date de fin ou de rupture de contrat   

Motif de fin de contrat   

Secteur d'activité du candidat   
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E  

  

 

 

 

DEMANDEUR D'EMPLOI           
Situation à l'entrée en formation  

Date d'inscription à Pôle Emploi   

Numéro d'identifiant Pôle Emploi   

Demandeur d'emploi indemnisé? □ OUI                 □ NON 

SALARIE                                                
Situation à l'entrée en formation  

Siret de l'employeur   

Catégorie socio-professionnelle 

□ agriculteurs exploitants 

□ artisans, commerçants, chefs 
d'entreprise 

□ cadres et professions 
intellectuelles supérieures 

□ employés 

□ ouvriers 

□ professions intermédiaires 

Particulier employeur 
□ OUI                 □ NON 

N°URSSAF 

Raison sociale de l'employeur   

Ville de l'employeur   

SALARIE EN APPRENTISSAGE            
Situation à l'entrée en formation 

Date de début du contrat d'apprentissage   

Date de fin du contrat d'apprentissage   

CARACTERISTIQUES 

Titulaire RQTH □ OUI                 □ NON 

Niveau scolaire à l'entrée en formation 

□ 1ère ou 2ème année de DEUG, 
DUT, BTS école des formations 
sanitaires et sociales 

□ 2de, 1ère ou 2ème année de 
CAP ou BEP 

□ 3ème ou 1ère année de CAP  
BEP 

□ classes de 2ème ou 3ème cycle 
de l'enseignement supérieur 
□ terminale 

 
 

Niveau de certification maximum au moment  

□ Niveau 1 (sans niveau 
spécifique) 

□ Niveau 2 (sans diplôme ou 
Diplôme du Brevet) 

□ Niveau 3 (CAP,BEP,…) 

□ Niveau 4 (BP, BT, bac pro ou 
techno) 

□ Niveau 5 (BTS, DUT, etc…) 

□ Niveau 6 (licence, master1) 

□ Niveau 7 (Grade master) 

□ Niveau 8 (Doctorat, etc…) 
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                       Annexe 6
  

  

  

 

 

LA CONTRIBUTION DE VIE ETUDIANTE ET DE CAMPUS   
   

Vous devez vous acquitter de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus qui s'élève pour l’année 

universitaire 2021 - 2022 à 92 € https://cvec.etudiant.gouv.fr/    

    

LA CVEC, qu’est-ce que c'est?    

La CVEC est la Contribution de vie Etudiante et de campus. La loi prévoit qu'elle est collectée par les Crous. 
On peut y être assujetti(e) ou en être exonéré(e) en fonction de son cas    

Qui est concerné et qui ne l’est pas ?    

Chaque étudiant en formation initiale dans un établissement d’enseignement supérieur doit s’acquitter de cette 

contribution avant de s’inscrire dans son établissement d’enseignement supérieur   

   
 

 

Si vous êtes inscrit(e) en formation continue*, vous n'êtes pas concerné(e) par cette contribution.    

* En formation continue : c’est-à-dire que votre formation est prise en charge par un employeur ou par un 

organisme collecteur ou par Pôle Emploi en formation continue  
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Annexe 7 

  

   

 

                                                          

ATTESTATION MEDICALE (Vaccinations)   

TEXTES DE REFERENCE :  

Arrêté du 6 Mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques 

et des autres professions de  santé pris en application de l’article L3111.4 du code de la santé publique.  

Arrêté du 2 Août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’Article L3111.4 du 

code de la santé publique   

Décret du 27 Février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 Juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale 

par le vaccin antituberculeux BCG  

Je soussigné(e) : …………………………………………………. Docteur en médecine, certifie que :  

Nom :……………………………… Prénom :……………………………..  

Nom de jeune fille (obligatoire pour les femmes mariées) :………………………………  

Date de naissance :…………………………………  

En Formation :          Infirmier de ………année d’études             

 A été vacciné(e) : Contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite :   

OBLIGATOIRE POUR ENTRER EN FORMATION   

 Dernier rappel effectué   

Nom du vaccin  Date  N° Lot  

  

  

    

 A été vacciné(e) : Contre l’hépatite B : OBLIGATOIRE POUR ENTRER EN FORMATION   

Selon les conditions définis au verso.   

 Immunisé(e) contre l’hépatite B  OU    

 Non répondeur (se) présumé avec surveillance annuelle des marqueurs sériques de l’hépatite B  

 La vaccination par le BCG n’est plus obligatoire (décret n° 2019-149 du 27 Février 2019 modifiant le décret 

n° 2007-1111 du 17 Juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG)  

Cependant, une IDR doit être obligatoirement référencée ci-dessous (en cas de contact avec le bacille de la 

tuberculose)  

IDR à la tuberculine  Date  Résultat (en mm)  

  

  

    

 Date :          Signature et cachet du médecin :   

 L’attestation ne peut être annotée « en cours de vaccination ». Les vaccinations doivent être réalisées  
complètement pour l’entrée en Formation.  
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 Annexe 8 

  

 
  

  

                                               

  

  

INSTITUT DE FORMATION AUX METIERS DE LA SANTE  

  

ATTESTATION MEDICALE MEDECIN AGREE  

  

  

Je soussigné(e) : Dr………………………………………………médecin agréé, certifie que :  

  

Nom :……………………………  

Nom de jeune fille (obligatoire pour les femmes mariées) :………………………………  

Prénom :……………………………..  

Date de naissance :…………………..  

  

           Présente les aptitudes physiques et psychologiques nécessaires à l’exercice de la 

profession d’infirmier  

  

  

Date : ………………………………   

Signature :………………………….                        Cachet :  
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 Annexe 9 

  

  

                                                               

  

  

MEDECINS AGREES GENERALISTES  

   

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES  

 

   Mise à jour le 1er avril 2021  
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Demande d’octroi de dispenses d’enseignements  

Pour les candidats admis en 1ère année d’études en soins infirmiers   

Année Universitaire 2021/2022  

Votre dossier de demande d’octroi de dispenses d’enseignements doit être impérativement adressé par 

courrier en accusé de réception avant le 31 juillet 2021 dans une enveloppe identifiée à votre nom. Les rendez-

vous auront lieu le jeudi 19 août matin, vous recevrez à cet effet une convocation. 

Toute demande non parvenue après cette date est irrecevable et entraine l’annulation de cette 

demande de dispenses pour l’année universitaire 2021/2022 UNIQUEMENT 

 

Le rendez-vous se fera en TEAMS (dans ce cas un lien vous parviendra par mail la semaine précédant le rendez-

vous) ou en présentiel selon la situation de la crise sanitaire. 
  

A - CIVILITE  

Madame   □  Monsieur    □      (Cochez la case correspondante)  

NOM DE FAMILLE  :(nom de naissance)………………………………………….………………………………………………………………………… 

NOM D’USAGE : (nom marital) .............. ……………………………………………….………………………………………………………………….. 

Prénoms :  ............................………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 FIXE : .................................................... PORTABLE : …………………………………………….…..………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE :     ….. /…. /…..   LIEU DE NAISSANCE………………………………………………………………………………………… 

ADRESSE : ........................... ……………………………………………………………………………………………………………………………………..  

 .........................………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

CODE POSTAL :……………………………   VILLE : ……………………………………………......................................…………………………. 

NATIONALITE : ........................... …………….………………………………………..……………………….………………………………………………. 

 

B  - DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A FOURNIR   

 La copie de la pièce d’identité    

 La photocopie des diplômes obtenus     

 Le cas échéant, une attestation de validations des ECTS de moins de 3 ans    

 Le cas échéant, la photocopie des certificats du ou des employeurs attestant l’exercice professionnel de 

l’intéressé en lien avec la formation infirmière    

 Un curriculum-vitae   

 Une lettre de motivation  de demande d’octroi de dispenses  
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Demande d’aménagement de parcours  

 Pour les candidats admis en 1ère année d’études en soins infirmiers   

Année Universitaire 2021/2022  

Votre dossier de demande d’aménagement de parcours doit être impérativement adressé par courrier en 

accusé de réception avant le 31 juillet 2021 dans une enveloppe identifiée à votre nom. Les rendez-vous auront 

lieu le jeudi 19 août après-midi, vous recevrez à cet effet une convocation. 

Toute demande non parvenue après cette date est irrecevable et entraine l’annulation de cette 

demande d’aménagement de parcours pour l’année universitaire 2021/2022 UNIQUEMENT 

 

Le rendez-vous se fera en TEAMS (dans ce cas un lien vous parviendra par mail la semaine précédant le rendez-

vous) ou en présentiel selon la situation de la crise sanitaire. 
 

 

A - CIVILITE  

Madame   □  Monsieur    □      (Cochez la case correspondante)  

NOM DE FAMILLE  :(nom de naissance)………………………………………….………………………………………………………………………… 

NOM D’USAGE : (nom marital) ............………………………………………………….………………………………………………………………….. 

Prénoms :  ............................………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 FIXE : .................................................... PORTABLE : ……………………………………………. …….………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE :     ….. /…. /…..   LIEU DE NAISSANCE ………………………………………………………………………………………..  

ADRESSE : ...........................……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

.........................…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

CODE POSTAL :……………………………   VILLE : …………………………………………………...................................... ………………………. 

NATIONALITE : ........................... …………….………………………………………..……………………….………………………………………………. 

 

B  - DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A FOURNIR   

 La copie de la pièce d’identité    

 La photocopie des diplômes obtenus   

 Un curriculum-vitae   

 Une lettre de motivation  de demande d’aménagement de parcours  

  

  


